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Polynésie  française

EXTRAJT

du rcgistrc  dcs délibérations  dti conseil  d'administration

L'an  deux  mille  vingt-cinq,  le vingt-quatre  janvier  à neuf  hcurcs  ct quatorze  minutes,  les mcmbres  du

Conscil  d'administration  du centre  de gestioî'i  et de formation  se sont  réunis  au siège, sous la présidcnce

dc Monsieur  René TEMEHARO-PAHUIRI  sur convocation  qui leur  a été adrcssée  lundi  13 jaïwicr
deux  mille  vingt-cinq,  contormément  à l'aî-ticle  184 du décret  iïo2011-1040  du 29 ao€it 20ï1.

Présents  : Excusés  avec  procuration  : Absents  :

7 2 2

Délibération  No 04-2025

Q  : AUTORISANT  LE  PRÉSIDENT  À PROCÉDER  AU  RECRUTF,MENT  D'AGENTS

CONTRACTUELS  AU  COURS  DE L'ANNÉE  2025

Etaient  présents  :

- M. René Temeharo-Pahuiri  a reçu  procuration  de M, Marcelin  Lisan

- Mîne.  Tepciaraurii  Teriitahi  a reçu  procuration  de M. Benoit  Kautai

- M. Simplicio  Lissant

- M.Robert  Maker

- M. Damas  Teuira

- M. Vai  Viancllo  Gooding

- M. Fr6déric  Riveta

Secrétaire  de séance  i

M. Damas  Teuira  est désign6  sccrétairc  de séance

Auxiliaires  de séance  :

- M. Heiarii  Bonno,  dirccteur  général  des services

- M. Sébastien  Gunther,  directeur  général  adjoint  des services

- Mme  Yasmina  Taerea,  directrice  de la fon'nation

- Mî'ne  Teiana  Dexter,  directrice  adjoiiïte  de la forinatiotï

- M. Jérôme  Charbonnier,  directeur  adjoint  du statut,  des caières  et de l'emploi  comînunal

- Mme  Raiteata  Lee, responsable  de gestion  adtninistrativc,  comptable  et financière

- Mine  Aida  Mervin,  chefte  de service  de la cellule  dyîïainiqucs  professionnelles

- M, Raymond  Nui,  assistant  de gestion  administrative,  comptable  et financière

- Mme  Hinatea  Sl'lOw, assistaîïte  de dircction

- M, Whaley  Sulpice,  assistant  informatique

Déliliératiûn  4-2025
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Vu le code  général  des collectivités  territoriales  applicables  aux  coînmunes  de la Polynésie  française,

à lcurs  groupements  et à Icurs  établisseî'nents  publics  et notaminent  son articlc  L2  121-29  ;

Vu l'ordoî'u"iance  î'io2005-10  du 5 janvicr  2005  portant  statut  général  des fonctionnaires  des communes

et des groupements  de communes  de la Polynésie  françaisc  ainsi  que  de leurs  établisscments  publics

adîninistratifs  ;

Vu  le décret  îïo2011-1040  du 29 août  2011 modifié  fixant  les règles  com'inuncs  applicables  aux

fonctionnaires  des communes  et des groupements  de cominunes  dc la Polynésie  trançaise  ainsi  que  de

leurs  établisscmcnts  publics  administratifs  :

Vu  le d6crct  no 2011-1551  du l5  novembre  2011 portant  diverses  dispositions  relativcs  à la fonction

publique  des comînunes  et dcs groupeînents  dc cominunes  de la Polynésie  française  ainsi  que leurs

établissements  pciblics  administratifs  ;

Vu  le décret  îïo 2011-  1552  du 15 novembre  2011 portant  dispositions  applicables  aux agents  non

titulaires  dcs communes  et des groupements  de coî'nmuncs  de la Polynésie  française  ainsi  que leurs

établisscments  publics  administratifs  :

Vu l'avis  iïo 13-2012  du 18 mars  2013  du Tribunal  Adininistratifde  la Polyn6sic  française  :

Vu  les membres  dti  conscil  d'adî'ninistration  du ceiïtre  de gestion  et de forination  légalement  convoqués  ;

Vu  l'appel  nominal,  ncuf  membres  pr6scnts  et représentés  en séancc  et la constatation  (lll  quorum.

Monsieur le Présidcnt rappelle c'lue lcs cinplois occasionnels, sont susceptibles de concen'icr l'ensemble
des métiers  dc l'établissement  public.  Contrairement  aux cl'iarges  quantifiables  et prévisibles,  les

besoins  occasionnels  ne le sont  pas. ïls sont  ponctucls,  du renforcement  d'un  servicc  pour  LlII  surcroît

del'activité  au remplacement  d'un  agent  absent.  îls sont  limités  daiïs  le teînps  et ne sont  pas voués  à

être  pérci'iïïisés.

Les  besoins  occasionnels  conccrnent  notamment  :

- des remplaceinents  d'agents  paîtis  à la  retraite,  sans que  le poste  ne soit  red6fini  et dansl'attente

de cettc  redéfinition  ;

- des postes  sur  des înissions,  projets  ou études  durant  inoins  de trois  mois  renouvelables  ;

- des renfoîts  de mission  ;

- des reinplacements  d'agents  en coiïgé  pour  convenances  personnelles.

Les besoins  occasionnels  pour  les renforts  dans  les services  sotït  dus à :

- dcs surcharges  de travail  ;

- des nouveaux  projets  qui  se mettent  en place.

Dé1ibéralicin  04-21)25
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dispositions  de laartîcJe  36 del'ordoimance  du 4 jaîwier  2005.

L'article  36 précité  dispose  que : « Les emplois  de chaque  collectivité  ou éttîbïissemenl  mentiowé  2i

l'cîrlide  Ie' so»ït créés  pœl'otagane  délibérant  tie /(/ collectivité  ou de i'établissement.  Ltî délibération

précise  ie grade  ou, le C(/S  échtu'tt, les grades  correspondtint  àl'emploi  créé. Aucî.rne crécdion  d'emploi

ne peut  infervenir  si ïes crédït.ç; disponibies  au chctpitre  littdgémire  correspoîïdrîm  rïe le permeitem.  ))

Dans son avis  rendu  du ] 8 ïnars  2013,  le juge  adî'ninistratif  confirme  l'applicabilité  de l'articlc  36 à tous

les emplois,  y compris  les occasionnels.  Ainsi,  la cr6ation  des postes  occasionnels,  est un pr6a1ab1c à cc

type  de î-ccnîtei'nent  par voie  de délibération  du Ccntre  de gestion  et de fonnation.  Lc Président  demeure

comp6tcnt  pour  prendre  les décisions  individuelles  concerîïant  la nomination  des agents ; ces actes de

rccrutement  d'ageîïts  occasionnels  ne sont pas sounnis  àl'obligation  de transmission  au représentant  de

l'État  (art  L.2131-2  du CGCT).

Toutefois,  le juge  administratif  précise  bien  dans son avis que la délibératioii  poitant  création  de poste

« n'(/  pct.ç; àfixer  tous les «lélails  de l'emploi  créé (d: Conseil d tmt, 3 asiril /')98, Dépœternent  «le ù/
VendtSe, req  no 133422)  mais  ,!)(?u/.!l('  borner  ù,jixer  ies  principaî.ix  caractères  tels  qxie le iype  de j'onclion.

lepmjiîdel'agenletle.ç;qual0ficati«msprqfè.';siomïelle.srequise.ç;.  C'estensuiîel'aulorifécienonïination
qui  pour  i'exéculion de la délibérctlion, pourrrzfixer  /('.S' atdres  mo«l«dilés, nolcinmïent  celles (/(:' /(/
séleciion  et le détaii  de /{/ rémunénîlion  )).

Aussi  en prévision  de la mise  en œuvre  dc missions  constituant  une montéc  en charge  du CGF  et pour

répondre  aux  besoins  urgents  ou suïcroît  d'activité  perinettant  d'alléger  la tâcl'ie ctes autres agents OLl

fonctionnaires  du CGF,  il potnïa  être fiîit  appel à du personncl  occasionnel  en application  de l'article  8-

l, alinéa  2 de l'ordonnance  du 4 janvier  2005  portant  statiit  général  des fonctionnaires  dcs con'imuncs  ct

de leurs  groupcments.

La durée  inaximale  de ces recrutements  d'agcnts  contractuels  est fixéc  par ]es textes à trois înois

renouvclables  une fois à titre  exccptionnel.  Les niveaux  de recrutcinent  et de rémunération  seront

d6tcn'i'iinés  en fonction  de la nature  des fonctions  exercées  ct le profil  des candidats  retenus  avec les

grades  donnant  vocation  à occuper  les emplois.

Le Président  propose  au conseil  ci'administratioîï  la création  de postes sur des contrats  occasionnels

pour  l'aîuïée  2025 avcc un plafond  maximum  de cinq  einplois  dans les spécialités  administrativc  ou

technique  lequel  pourra  être modifié  dans la limitc  d'un  budget  équivalent  à 24 mois  de réîminérations

(charges  compôses),  indépendamment  du nombre  de postes effectivement  pounrus.  L'enveloppe  sera

présentée  pour  validation  au Conseil  d'Administration,  pour  inscription  dcs crédits  au budget  2023 du

CGF  sur  1cs cadres d'emplois  « Application  » ou « Exécution  ».

Le conseil  d'administration,  après avoir  cntendu  la présentation  du Président  et après en avoir  délibéré.

et daî'îs  la liînite  des crédits  inscrits  au budget,

I)ECIDE  à l'unanimité  des mcmbres  présents

Article  I : Autoôsc  le Président  à recruter  surl'exercice  2025,  en dehors  des agents  pennancnts  qui

dépendent  du tablcau  des effectifs,  des agents  occasionnels  avec Ll11 plafond  maximum  de ciîïq  emplois

dans les spécia)ités  administrative  ou technique  dans les conditions  fixées  par  l'articlc  8 de l'ordonnance

no 2005-10  du 4 janvier  2005.

Article  2 : D'inscrire  au chapitre  012 du budget  primitif  2025 les crédits  correspondants  à la

rémunération  ct aux charges  sociales  des agents  occasionnels.

Délibéi'atiûn  04-2025
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Article  3 : Confoîamémcnt  aux dispositions  de l'article  R421-6  du code de justicc  administrative,  a

préseîïte  délibération  peut t;aire l'objct  d'un  recours porir excès de pouvoir  devant le tribunal

tîdïninistratif  dans un délai de trois inois  à compter  de sa publicatioi'i  et de sa réccption  par Ic

représentant  de l'Etat.  La juridiction  administrative  coînpétentc  peut être aussi saisie  par l'appliciîtion

du T616recours  citoyens  acccssible  depuis  le sitc  www.telcrecours.fr.

Article  4 : Le Président  du Centre  de gestion  ct de formation  est chargé  dc l'cxécution  dc la présente

délibération,  qui sera publiée  ou affich6e  partout  où besoii'i  sera.

Ainsi  fait  et daibéré  en séaî"ice lc jour,  mois  et an que dessus.

Pour  extrait  confomïe  au rcgistre  des délibérations,

Fait  à %peete,  le 24 janvicï  2025

Le Président  du

M. René  TEM  AR  AHUIRI

0

Lc directeur  général  des services  du centrc  de gestion  et foî'mation  ceîtifie  sous sa responsabilité,
conforinément  à l'article  L2131-1 du CGCT,  le caractèrc ex6cutoire  de la délibération  :

- Transinise  au représentant  de l'Etat  le : .......,............,,,..,,.,.....,,,
- Publiéc  ou affichée  le : ...........................................................
- Retirée  le : ,.,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,..,,..........

Dé}ibériition  04-21)25
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Pour le Président
Pardélégation  ,<,,C",ST'ONs',ù

ïaFl!qe/Q, ()9
Le Directeur.général ,ru %f % ,,

- ;  C.G,F. E=. -=!
()  a: ::' 2o
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